
 
 

CONTRAT DE RESERVATION D’UN HEBERGEMENT TOURISTIQUE 
Etabli entre le Camping Les Pialades (24250 Nabirat) et le locataire identifié ci-dessous 
Nom ................................................................................................................................................  Prénom ..........................................................................................................................................................  

Adresse .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Code postal .................................................................  Ville ............................................................................................................  Pays .................................................................................................  

Tel domicile .................................................................  Tel travail ................................................................................................  Tel portable .................................................................................  

Adresse e-mail ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Informations sur les participants au séjour - 6 personnes maximum – (à renseigner impérativement) 

Nom       

Prénom       

Date de naissance       

  Je désire réserver un emplacement nu      Tente – Caravane  Camping-car 

 Date d’arrivée (après 14h) ....................................................  Date de départ (avant 12h) ................................................... soit ................... nuitées 

  sans électricité  avec électricité  Location réfrigérateur  Animal (préciser le type et le nombre) ....................................................................................................   

  Je désire réserver un hébergement locatif     Tithome  Tente équipée  Gîte 

   Chalet 2 /4 pers 1 ch  Chalet 4 pers 2 ch  Chalet 5 pers 2 ch  Chalet 6 pers 3 ch 

  Mobil home 4 pers  Mobil home 5 pers  Personne supplémentaire mobil home 

 Date d’arrivée (après 16h) ....................................................  Date de départ (avant 10h) ................................................... soit……………….nuitées 

 Services payants supplémentaires souhaités :   Animal (préciser le type et le nombre) .......................................................................................................................  

  Micro-onde*  Barbecue*  Transat*  Lit bébé* 
 Draps jetables*  Draps coton*  Ménage 

 Je verse un acompte à la réservation correspondant à : 
25% du montant total du séjour  - (prix de la location ou de l’emplacement + suppléments) x nb de sem ou jrs  = ___________________  € 

 Se référer aux tarifs selon la période choisie 

Frais de dossier ................................................................................................................................................................................................................................ + _________________ 15 € 

Total de l’acompte ............................................................................................................................................................................................................................................ = ____________________ €   + €  
 

Je règle par  Chèque bancaire      Chèques vacances      Carte bancaire    

        Expire le : _______/_______               Cryptogramme I_____I_____I_____I 

La réservation ne deviendra effective qu’après confirmation de la Direction du camping Les Pialades, par l’envoi de votre contrat de location, dans un délai de 8 
jours à réception de ce contrat de réservation.  

Je soussigné………………………………………………………………………………………….. déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions générales de réservation et 
de location, ainsi que les tarifs du camping Les Pialades. Je m’engage à régler le solde de mon séjour 30 jours au plus tard avant ma date d’arrivée. La taxe de 
séjour n’est pas incluse dans le calcul du montant total du séjour ci-dessus et sera payée en supplément. 

 
Fait à ..............................................  Le .............................................................  
 

    
Comment avez-vous connu le camping Les Pialades ? 

Internet  > sur quel site ? ................................................................................  

Office de tourisme  > Lequel ? ........................................................................  

Autre > préciser ..............................................................................................   Signature du locataire précédée de la mention «Lu et approuvé» 

 Je souscris à l’assurance Annulation MACIFILIA et reconnais avoir pris connaissance de ses conditions dans le document «Extrait de garanties  
contrat 92682» ci-joint. Je vous joins un chèque du montant correspondant à l’ordre de MACIFILIA (10€/semaine pour les emplacements, 18€/semaine pour les locations).  

 Je souscris l’assurance Annulation comprise dans la carte FFCC et retourne le bulletin ci-joint dûment rempli accompagné du règlement  
correspondant à : FFCC – 78 rue de Rivoli – 75004 Paris. Je peux aussi souscrire directement par Internet sur www.ffcc.fr 

 Je ne souscris à aucune assurance Annulation.  
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Camping Les Pialades 



 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Conditions de réservation et de location – Règlement intérieur 

Les présentes conditions font partie intégrante de tout contrat conclu entre le camping Les Pialades et ses clients campeurs ou loueurs d’hébergement 
touristique. Conformément aux obligations légales, elles sont communiquées au client qui en prend connaissance et les accepte dès lors qu’il fait une 
réservation au camping.  
 
Réservations 
Les réservations ne sont effectives qu’après réception du contrat signé de 
votre part, du règlement des acomptes et confirmation de la Direction du 
camping Les Pialades, dans les délais de réponse stipulé dans votre 
contrat. Un retard non prévenu entraîne, 24 heures après la date d’arrivée 
indiquée dans le contrat de réservation, la mise à disposition de 
l’emplacement ou de la location réservé à un autre client. 
 
Annulations 
Pour toute annulation signalée par écrit 60 jours avant la date d’arrivée, 
l’acompte des 25% vous sera remboursé à hauteur de 80%. 60 à 30 jours 
avant la date d’arrivée, il sera remboursé à hauteur de 50%. Passé ces 
délais, les acomptes ne sont pas remboursés, à moins que vous ayez 
souscrit une assurance annulation. En aucun cas, les frais de dossier ne 
seront remboursés. De même, aucun remboursement ne pourra être 
réclamé en cas de départ anticipé ou d’arrivée retardée. 
 
Locatifs 
Toute location est nominative et ne peut être cédée. 
En haute saison, les chalets, mobil homes, gîtes, tithomes, tentes sont loués 
du samedi au samedi, disponibles à l’arrivée à partir de 16h ; ils doivent 
être libérés avant 10h le samedi de votre départ. 
Le solde du séjour doit être réglé au plus tard 30 jours avant votre arrivée 
(mode paiement accepté : chèque, chèque vacances ANCV, carte bancaire 
ou postale, espèces). Une caution de 200 euros est demandée à l’arrivée, 
engageant le locataire à rembourser tous les dégâts dont il serait 
responsable. 
La caution est restituée au moment du départ, ou, si l’inventaire ou l’état 
des lieux n’a pu être effectué, retournée par courrier à votre domicile dans 
un délai de 7 jours après votre départ, sous déduction éventuelle du 
montant des détériorations et/ou manquants constatés, ou ménage absent 
ou insuffisant. Les hébergements sont loués propres et doivent être rendus 
dans le même état. A défaut, une somme forfaitaire de 40 euros sera 
retenue sur la caution versée. Sur demande, le ménage de l’hébergement 
peut être effectué par l’équipe du camping Les Pialades, moyennant la 
somme de 40 €. 
Avant votre arrivée, votre location a été vérifiée par l’équipe du camping 
Les Pialades. Un inventaire est disponible pour chaque location. Le locataire 
doit le vérifier à son arrivée et le cas échéant signaler le jour même à la 
Direction du camping Les Pialades toutes anomalies constatées. 
Le nombre de personnes hébergées dans la location ne peut excéder le 
nombre de places précisé dans le type d’hébergement loué. Si besoin, nous 
consulter. 
 
Emplacements nus 
Les arrivées sont souhaitées à partir de 14h, et les départs avant 12h. Un 
emplacement peut accueillir au maximum 6 personnes et soit une tente, 
soit une caravane, soit un camping-car (pour une tente supplémentaire, 
demandez l’accord de la direction). 
 
Piscine 
La piscine n’est pas surveillée. La surveillance des mineurs par leurs 
parents ou accompagnateurs est par conséquent obligatoire ; la direction 
du camping Les Pialades décline toute responsabilité en cas d’accident. 
La piscine est contrôlée et entretenue tous les jours. Il est obligatoire 
d’entrer par le pédiluve et de passer sous la douche avant de se baigner. 
Les caleçons sont interdits, les maillots de bain sont obligatoires. Il est 
interdit de courir et de fumer dans l’enceinte de la piscine, et demandé de 
respecter les lieux (manger et boire est autorisé à condition de ne pas 
laisser de traces). 

Enfants 
Dans l’enceinte du camping, les enfants sont sous la surveillance constante 
de leurs parents ou accompagnateurs. Ceux-ci en sont responsables lors de 
l’utilisation des différents équipements du camping (piscine, aire de jeux, 
mini golf, étang, etc.). 
 
Visiteurs 
Les visiteurs sont admis, mais sous la responsabilité des campeurs qui les 
reçoivent. Ils doivent impérativement se faire connaître à l’accueil et 
laisser leur véhicule sur le parking à l’entrée du camping, à moins que la 
direction du camping ne les invite à se garer ailleurs. Si leur visite excède 2 
heures, ils seront redevables d’une taxe. 
 
Animaux de compagnie 
Les animaux de compagnie sont acceptés sous certaines conditions et 
avec supplément : être à jour de leurs vaccins (présentation du carnet de 
vaccination), être tenus en laisse, ne pas rester seuls dans les locatifs ou sur 
les emplacements, être promenés à l’extérieur du terrain de camping pour 
leurs besoins naturels. L’accès à la piscine leur est strictement interdit. Les 
chiens de 1re et 2e catégorie ne sont pas acceptés. 
 
Respect des autres 
Le camping Les Pialades est un lieu de vacances favorisant le calme et le 
repos. Le silence doit être respecté entre 22h30 et 8h. Les campeurs des 
Pialades sont priés d’éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner 
les autres campeurs ; les appareils sonores (radio, TV…) doivent être réglés 
en conséquence ; la fermeture des portes, portières, coffres… doit être 
aussi discrète que possible… 
Les règles d’hygiène doivent être rigoureusement respectées, notamment 
dans les sanitaires et à la piscine.  
 
Respect de l’environnement 
Le camping Les Pialades privilégie la nature avec un terrain arboré et fleuri. 
Les campeurs veillent au respect des lieux et à la propreté du camping, en 
ne laissant aucun déchet traîner. Des poubelles sont à leur disposition. 
Le tri sélectif (emballage, verre, ordures ménagères) est mis en place sur le 
camping. Il est demandé aux campeurs de l’adopter ; les containers 
correspondants sont à leur disposition à l’entrée du camping.  
 
Circulation 
Dans l’enceinte du camping, la vitesse est limitée à 10 km/h. Votre 
véhicule doit être stationné sur votre emplacement. En cas de retour après 
22h30, il est possible de se garer (selon les places disponibles) sur le parking 
à l’entrée du camping ; dans ce cas, le véhicule autorisé à stationner à cet 
endroit pour la nuit devra être retiré le lendemain matin. 
 
Sécurité 
Les feux ouverts sont rigoureusement interdits. L’utilisation des barbecues 
est autorisée (îlots de barbecues  à disposition sur le terrain, location 
possible de barbecue) sous réserve que les règles de sécurité élémentaires 
soient respectées ou que la direction du camping ne l’interdise (en cas de 
sécheresse notamment). Des extincteurs sont placés à divers endroits sur le 
terrain, conformément aux règles de sécurité incendie. 
La direction du camping décline toute responsabilité en cas de vol ou 
d’accident qui interviendrait dans l’enceinte du camping, de dommages sur 
le matériel du client qui seraient de son propre fait. 
Il est demandé aux clients du camping de vérifier qu’ils sont bien assurés 

dans la mesure où leur responsabilité civile pourrait être engagée lors d’un 

incident ou sinistre. 

 

 
Les présentes conditions générales de vente sont soumises au droit français.   
Tout litige relatif à leur application relève de la compétence du Tribunal  
de Grande Instance ou du Tribunal de Commerce de Bergerac.  

Signature du locataire précédée de la mention «Lu et approuvé» 


